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Liste indicative des effets personnels 

Pour les Dames 
 
Le minimum nécessaire : 

 3 paires de pantalons  1 costume de bain 
 3 chemisiers  10 culottes 
 3 pulls ou jaquettes  6 chemisettes 
 3 robes ou tabliers  3 soutiens-gorge 
 éventuellement 3 trainings  6 paires de chaussettes ou bas collants/mi-

bas 
 manteau et foulards, ou chapeau selon   1 robe de chambre 

saison et suivant habitude  1 paire de pantoufles 
Pour le dimanche et jour de fête  1 paire de baskets ou chaussures (fermées  

 1 robe  ou ouvertes selon la saison) 
 1 jaquette  mouchoirs en papier 
 1 paire de pantalon & chemisier ou 

pull 
 6 chemises de nuit ou pyjama 

 
Et une trousse de toilette comprenant selon nécessité : 

 nécessaire soins buccaux : brosse à 
dents, dentifrice, pâte adhésive, bte pour 
dentier… selon nécessité. 

 nécessaire soins cheveux : peigne, brosse à 
cheveux, shampoing, laque, gel. 

 nécessaire soins hygiène : savon, lait 
corporel, crème visage, … 

 accessoire esthétique : élastique avec 
épingle à cheveux si nécessaire, vernis à 
ongle, etc… 

 
Par la suite, et pour faciliter la vie de chacun, des produits de soins et d'hygiène peuvent être 
fournis et facturés par le Foyer St Joseph. Toutefois, il est clair que vous avez la possibilité de les 
apporter vous-même, (à la demande des soignants). 
 
Pour permettre à vos parents de conserver leurs habitudes et leur rythme de vie, il est 
souhaitable d'apporter aussi : 

 les lunettes (+ étui)  cigarettes 
 les appareils auditifs (avec pile de rechange)  cirage 
 le nécessaire : pour lire, pour écrire, pour tricoter, ou autre hobby  les journaux 
 les cannes et attelles  
 réveil, radio, photos, chapelet, livre de prières, montre, selon 

l'habitude 
 

 
Marquage des Habits : Il est important de penser à ce que tous les habits aient une étiquette 
cousue avec le nom du résidant et les initiales du Foyer St-Joseph. En effet, il est une réalité que 
des habits se perdent et s'endommagent. Le nettoyage des habits est compris dans le pris de 
pension, cependant le nettoyage chimique est à la charge des résidants. SVP, nous informer 
quand vous apportez de nouveaux habits, afin de les marquer. 
II faut penser à renouveler mensuellement le matériel et les effets personnels selon necessité, 
ceci est à évaluer avec le personnel soignant. Nous vous invitons à laisser au Foyer un petit sac 
ou une petite valise en cas d'hospitalisation. 
Le courrier adressé au résidant lui sera distribué automatiquement, toutefois si tel ne devrait pas 
être le cas, nous vous invitons à prendre toutes les mesures utiles pour faire suivre le courrier à 
l'adresse de son répondant principal. 
 

Votre collaboration nous est précieuse, aussi nous vous adressons nos remerciements. 



 

I:\CLIENTS\ST-JOSEPH HOME-\WEBSITE\CONTENU DU SITE\REÇU DU CLIENT\CD\WEBSITE\2ADMISSION\23SUGGESTION\BROCHUREFOYERSTJOSEPH2002.DOC 

Liste indicative des effets personnels 

Pour les Hommes 
 
Le minimum nécessaire : 

 3 paires de pantalons  2 ceintures ou bretelles 
 3 chemises  caleçon long selon habitude 
 3 pulls ou jaquettes  10 slips 
 3 trainings  6 chemisettes 
 1 maillot de bain  6 paires de chaussettes 
 veston, veste, cravate  1 robe de chambre 
 casquette ou chapeau selon saison  1 paire de pantoufles 

et suivant habitude  1 paire de baskets ou chaussures (fermées  
Pour le dimanche et jour de fête ou ouvertes selon la saison) 

 1 paire de pantalon  mouchoirs en papier 
 1 chemise & cravate  4 pyjamas 
 1 veston ou  pull ou jaquette  

 
Et une trousse de toilette comprenant selon nécessité : 

 nécessaire soins buccaux : brosse à 
dents, dentifrice, pâte adhésive, bte pour 
dentier… selon nécessité. 

 rasoir électrique, rasoir jetable et mousse à 
raser 

 nécessaire soins hygiène : savon, lait 
corporel, crème visage, … 

 after shave (après rasage) 

 nécessaire soins cheveux : peigne, brosse à cheveux, shampoing. 
 
Par la suite, et pour faciliter la vie de chacun, des produits de soins et d'hygiène peuvent être 
fournis et facturés par le Foyer St Joseph. Toutefois, il est clair que vous avez la possibilité de les 
apporter vous-même, (à la demande des soignants). 
 
Pour permettre à vos parents de conserver leurs habitudes et leur rythme de vie, il est 
souhaitable d'apporter aussi : 

 les lunettes (+ étui)  cigarettes, cigares, pipes 
 les appareils auditifs (avec pile de rechange)  cirage 
 le nécessaire : pour lire, pour écrire, ou autre hobby  les journaux 
 les cannes et attelles  
 réveil, radio, photos, chapelet, livre de prières, montre, selon l'habitude 

 
Marquage des Habits : Il est important de penser à ce que tous les habits aient une étiquette 
cousue avec le nom du résidant et les initiales du Foyer St-Joseph. En effet, il est une réalité que 
des habits se perdent et s'endommagent. Le nettoyage des habits est compris dans le pris de 
pension, cependant le nettoyage chimique est à la charge des résidants. SVP, nous informer 
quand vous apportez de nouveaux habits, afin de les marquer. 
II faut penser à renouveler mensuellement le matériel et les effets personnels selon necessité, 
ceci est à évaluer avec le personnel soignant. Nous vous invitons à laisser au Foyer un petit sac 
ou une petite valise en cas d'hospitalisation. 
Le courrier adressé au résidant lui sera distribué automatiquement, toutefois si tel ne devrait pas 
être le cas, nous vous invitons à prendre toutes les mesures utiles pour faire suivre le courrier à 
l'adresse de son répondant principal. 
 

Votre collaboration nous est précieuse, aussi nous vous adressons nos remerciements. 
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Inventaire des Biens Personnels 

Coordonnées du pensionnaire Nom : 
 Prénom : 
 N° de chambre : 
 
Objets personnels 
 Quantité  Quantité 
Appareil acoustique  Passeport  
Appareil dentaire  Permis de conduire  
Chaise roulante  Radio  
Canne  Réveil  
Carte caisse maladie  Rasoir  
Carte civique  Trousse de toilette  
Carte d'identité  Walkman  
Carte de groupe sanguin  Téléviseur  
Clés  Sacoche  
Dernières volontés  Valise  
Livres  Vase à fleurs  
Livret de famille    
Lunettes médicales    
Lunettes de soleil    
marchette    
 
Autres : meubles et divers : 
 

 
 
Bijoux 
 Quantité  Quantité 
Alliance  Médaille  
Bague  Montre  
Boucles d'oreille  Gourmette  
Bracelet  Pendentif  
Broche  Autre  
Chaîne    
Chevalière    
 
 
Argent liquide 

 Porte-monnaie  Carte bancaire 
 Monnaie suisse ou étrangère :    

 
Pour l'argent liquide et tout autre objet de valeur, ils doivent être déposé auprès de la direction ou 
du comptable. Le Foyer ne peut être tenu responsable en cas d'inobservation de cette demande. 

 

A l'usage exclusif des services internes du Foyer St-Joseph, ce document n'engage aucunement 
la responsabilité du Foyer St-Joseph. 


